
Bétharram :

un an d’enquête
etunemise
enexamen
Une centainedevictimes ontété
entenduesdepuisfévrier 2024,
mettantencause11 personnes
dansuneaffaire tentaculaire

P lusde100lettres dénon-

çant des faits de viol,

d’agression sexuelle et
de violence commis sur

une période de cinquante ans,
97 victimes entenduesmettant
encause11 personnesdont seules

trois sont encoreen vie... Le long
communiqué duparquet dePau,

publié vendredi 21 février et dé-

taillant unand’enquête sur l’éta-
blissement privé souscontrat No-

tre-Dame de Bétharram (Pyré-

nées-Atlantiques), donne la me-
sure de l’ampleur de l’affaire qui a
conduit, le même jour, à l’ouver-
ture d’une information judiciaire.

A l’issue des gardes à vue de
deux laïques et d’un religieux
mis en cause, un seul destrois
hommes estmis enexamenpour
des faits de «viol par personne
ayantautorité» entre 1991 et1994
et «agression sexuelle sur mi-
neur de 15 ans) en 2004. Le sus-

pect est un laïque,néen 1965, et
étaitencore en fonctions en 2024
dans l’établissement,avantd’être
écarté après l’ouverture de l’en-

quête judiciaire. Il aété placé en
détention provisoire.

Cet ancien surveillant était en-

tendu pour faits de «viols sur mi-

neur de 15 ans par personne
ayant autorité », commis en 1986

puis entre1991 et 1994, au préju-
dice de deux victimes «agres-

sions sexuelles sur mineur de

15 ans par personne ayant auto-
rité», de 1986 à 2004, au préju-

dice de cinq victimes, et enfin

pour des faits de «violences vo-
lontaires sur mineur de 15 ans»,
de 1986 à 1989, au préjudice

au cours de ses auditions, avoir

pu porter des gifles aux élèves,

mais a contestéavoir commis

desviolences plus gravesettoute
infraction à caractère sexuel.Le

procureur de Pau, Rodolphe
Jarry, souligne qu’une partie de

ces faits étaient couverts par le

délai deprescription.

Centquarante dénonciations

Les deux autres hommesplacés

en garde à vue la semainedu
17 février, un ancien prêtre né
en 1931 et un ancien surveillant
né en 1955, sont ressortis libres

en raison du délai de prescrip-

tion, a précisé le procureur. La
liste desfaits qui leur sontrepro-
chés était vertigineuse : l'ancien
religieux, aujourd’hui nonagé-
naire, a lors de son audi-

tion uneseuleagressionsexuelle

aujourd’hui prescrite (il lui en
était reproché plusieurs entre
1957 et 1962, au préjudice d’une
victime). Le second surveillant,

lui, était accusé deviol parune
victime, d'agressions sexuelles

par 18 victimes et de violences

par 55 victimes.

Depuis le 1eT février 2024et laré-

ception, par le parquet, de20 let-

tres de victimes, la procéduren’a
cessé de s’étoffer. Au 31 janvier

2025, 112missives ont étéenregis-

trées pour des faits de viol et
d’agression sexuelle s’étalant en-

tre 1955 et 2004. Vendredi, le

collectif desvictimes s’est félicité

«d’être enfin entendu par la jus-

tice », estimant que «d’autresBé-

tharram [pourraient) se manifes-

ter, parcequelaparoleest entrain

parole,
AlainEsquerre.Il y aurait

désormaisen tout 140 dénoncia-

tions, selon le collectif, qui a reçu
plusieurs témoignages ces der-

nières semaines.
La sectionde recherche dePaua

également procédé à des audi-

tions libresdequatreanciensper-
sonnels laïques, mis en cause

pour desviolences «graveset ré-

pétées », survenuesentre 1976 et
1996. «Seulstrois misen causead-

mettaient avoir commis des vio-

lences, précise le parquet. Deux
d'’entre eux reconnaissaient avoir
seulementassénédes gifles, lors-

que le troisième concédait avoir

égalementpu tirer lescheveuxdes

enfantsou leur donnerdescoups
avecle poing fermé. » Tous sont
cependant ressortis libres, les

faits étant tousprescrits. La com-

munication du parquet de Pau

montre, en outre, l’accumulation
de signalements à la justice de-

puis des décennies concernant
Notre-Dame de Bétharram, alors

que l’affaire connaît un rebond
médiatiqueet politique depuis
début février avecla publication
de nouveaux éléments par Me-

diapart, aprèsdes révélations du
Monde puis du Pointen2024.

Suicide d’un prêtre
Le procureur de Pau a ainsi rap-
pelé l’existence de plusieurs en-

quêtes aucours desannées1990.
En 1996, unsurveillant a étécon-

damné aprèsunegifle ayant pro-
voqué la perte d’audition

par-
tielle de la victime. En 1997, un
élève adénoncé desfaits de viol

par l’ancien père directeur de
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placé endétention, le prêtre a été
visé par une deuxièmeplainte et

s’est suicidé en2000, aprèssa li-

bération souscontrôlejudiciaire.
Le parquet révèle également

l'existenced’autres signalements
non encore dévoilés dans la

presse: en2005, unancienélèvea

évoqué desfaits deviol et d'agres-

sion sexuellepar unpersonnel ci-

vil del’institution, uneprocédure
classéesanssuite pour infraction
« insuffisamment caractérisée»

Entre 2011 et 2013, un autre élève

dénonce les mêmes faits, par un
autre laïque. Là encore,le dossier

était classé sanssuite faute d’élé-
ments caractérisés.

Selonleséléments diffusésmer-

credi par Mediapart, une pre-

mière procédurepénalepourvio-

lences aeu lieu en 1993, pour une
autre gifle ayant entraîné une
perte de l'audition. L’établisse-
ment avait été condamné à

10 000 francs deprovision médi-

cale au bénéficedupère de la vic-

time en décembre 1993, ont ré-

vélé nos confrères.
Une enseignante de mathéma-

tiques a par ailleurs rapporté à

plusieurs médias avoir écrit des
courriers, entre 1994 et 1996,

pour dénoncer lesviolences. Elle

assureavoir alerté la direction, le

diocèse,les servicesdeprotection
de l’enfance, et le ministre de

l’éducationnationale de l’époque,
François Bayrou (1993-1997),

avantdesaisir l’occasion d’une re-

mise de décoration pour interpel-

ler directement l’édile béarnais,

dont plusieurs enfants ont été

scolarisés à Bétharram, où sa

femme a enseignéle catéchisme.

L’éducation nationale recon-

naît,
de son côté, que «l’Etat n’a

pas été au rendez-vous» selon

l’expression d’Elisabeth Borne,

interrogée vendredi sur BFM-TV.

La ministre de l’éducation a re-

connu qu’il était «difficile de

comprendre»» pourquoi l’Etat
n’avait pas réagi plus tôt.

En 1996,une visite d’inspection
àNotre-Dame de Bétharram avait
étédemandée par François Bay-

rou, alors ministre, à la suite de la

plainte déposéela même année

pour la gifle ayant provoqué une

perte d’audition partielle. Ecrit:

l’issue d’une visite d’une journée,

le rapport de trois pagesconcluait

que Bétharram n’était « pas un
établissementoù les élèvesétaient
brutalisés». etrouvé par Radio

France, l’ancien inspecteur de
88ansa reconnu qu’il n’avait pas
cherché à en savoir plus sur les
mauvais traitements.

VIOLAINE MORIN

ET ÉLÉA POMMIERS

Le communiqué
du parquetde

Paumontre
l’accumulation

designalements
à la justicedepuis

desdécennies
Le suspectestun
laïc, néen1965,

et étaitencore
enfonctions
en2024 dans

l’établissement

L’ensemblescolairedu BeauRameau,anciennementNotre-Dame deBétharram,à Lestelle-Bétharram,le 20janvier.GAIZKAIROZ/AFP
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